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Prévision des risques majeurs 

 

Objectifs 

- Mise en place d’un système national de surveillance des risques majeurs et leur 

prévision, 

- Mise en place d’un système national  de veille 

- Mise en place d’un système national d’alerte précoce, 

- Mise en place d’un système national de communication et d’alerte immédiatement 

après la survenance d’un risque. 

 

Problématique 

La prévision consiste à prendre des mesures adéquates pour anticiper le risque et 

limiter ses dégâts 

Hormis la prévision météorologique, il n’existe pas d’autres formes de prévision. 

Aussi, la prévision météorologiqueconcerne l’aléa, l’impact de cette prévision sur 

l’environnement, à travers l’évaluation des vulnérabilités, n’est pas développé. 

. 

Axes à débattre 

- Le cadre réglementaire et législatif existant et son application sur le terrain, 

- Le système national de surveillance, de veille et d’alerte précoce des risques majeurs, 

- Planning de mise en œuvre d’actions de prévision, à court, moyen et long termes, 

- Financement des actions, 

- La prise en charge de la phase « prévision » dans le projet de stratégie nationale de 

prévention et de gestion des risques majeurs. 

 

 

 


